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PRESENTS : MM Marie-Antoinette METRAL, Mme Muriel FREZIER, Edwige MOENNE-LOCCOZ, MM  

Alain  RAMELLA-PRALUNGO, Jean-Maurice  DE NAVACELLE, Yannick DESGRANGES, Pierre 

JOIGNE, Jacky MILON,  Eric MISSILLIER, Jérôme PERRET 

ABSENTS : Mme Yolande TROISVALLETS-RIGLET (pouvoir à Mme Muriel FREZIER), MM Florent 

ALLAMAND, Laurent BOUCLIER 

 

 

  ADMINISTRATION GENERALE  
 
 Rupture anticipée et à l’amiable sur bail emphytéotique signé avec le Centre Nordique 

d’Agy 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’un bail emphytéotique 

avait été signé le 22 février 1978 au profit de l’Association « Foyer de ski de Fond d’Agy » 

aujourd’hui dénommée « Centre Nordique d’Agy ». 

 

Ce bail qui concernait la location d’un bâtiment communal sis au lieudit « le Pornet » prenait 

effet le 01/01/1977 pour se terminer le 31/12/1994. 

Par la suite, un avenant a été signé le 24/04/1996 prorogeant ledit bail pour une nouvelle 

période de DIX HUIT ANNEES à compter rétroactivement du 01/01/1995 pour venir à expiration 

le 31/12/2012. 

 

Or, pour des raisons de gestion administrative, juridique  et de développement touristique du 

site, il est nécessaire de mettre fin au bail par anticipation.  

L’avis du Président de l’Association « Centre Nordique d’Agy » a été sollicité et un accord 

amiable entre les parties a pu voir le jour. 

 

Dans ce contexte, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré  AUTORISE Madame le Maire à 

signer l’acte entérinant la rupture par anticipation et à l’amiable, du bail emphytéotique au 

profit du « Centre Nordique d’Agy » et de son avenant. 

 

 

 Projet de Rond-point sur la commune de Châtillon sur Cluses 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que la commune de Châtillon sur Cluses, 

compte-tenu de l’intense circulation sur la RD 902 dans la traversée du village, souhaite depuis 

quelques années l’aménagement du croisement avec la D6, voie reliant Saint Sigismond à 

Châtillon sur Cluses.  

La création d’un giratoire a été proposée par le Conseil Général et ce projet devrait être 

soumis à l’enquête publique dans les prochains mois. 

CONSIDERANT que l’intense circulation de la D 902 (20700 véhicules par jour en période de 

pointe) provoque de nombreux bouchons dans la traversée du village (croisement avec la D6 

qui draine 9000 véhicules par jour en période de pointe), 

CONSIDERANT les problèmes de sécurité liés à la situation précédemment décrite et à une 

infrastructure routière inadéquate, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  après en avoir délibéré EMET un avis favorable à la réalisation urgente 

de travaux de sécurisation du croisement RD902/D6. 

 

 

 Rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité de l’eau 

Mme le Maire présente le premier rapport sur le prix et la qualité du service d’eau potable du 

SIVU des Fontaines, établi par M. Julien SCARLINO, stagiaire à la SED74 et validé par le SIVU des 

Fontaines le 16 juin 2011.  

Ce document est consultable en mairie ou sur le site de la commune. 
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 Centre de Loisirs  

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que depuis plusieurs  années le centre de 

loisirs de Saint Sigismond accueille des enfants domiciliés sur la Commune de Châtillon sur 

Cluses auxquels sont appliqués les mêmes tarifs qu’aux familles de Saint Sigismond (de 11€ à 

19€ selon le quotient familial et le nombre d’enfants).  

Pour la deuxième année, une participation financière de la part de la Commune de Châtillon 

est sollicitée pour absorber les coûts supplémentaires induits par la présence d’enfants de 

Châtillon (13 enfants de 8 familles en juillet 2011). 

Après avoir présenté le bilan prévisionnel global (charges et recettes), Madame le Maire 

indique que le montant proratisé au nombre de journées revenant à la charge de la 

commune de Châtillon s’élève à 2 166 euros auquel il convient de déduire la partie du salaire 

de l’agent à temps non complet mis à disposition par Châtillon. Le montant sollicité s’élève 

donc à 1 125 euros. 

Bonne nouvelle : le centre de loisirs affiche complet !! 

 

 

  URBANISME 
 

 Plan Local d’urbanisme 

Madame le Maire donne lecture d’un courrier reçu d’un administré suite à la1ère  réunion 

publique du 4 juillet dernier relative à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 

La pertinence des propos est appréciée. Néanmoins, le contenu interpelle les élus sur la 

nécessité absolue de communiquer davantage et de façon plus précise sur la politique de la 

commune et sur son engagement ferme en matière d’habitat, notamment collectif. Une 

étude de projet sur la réalisation d’habitat collectif au chef lieu est en cours.  

 

 

 

  INFORMATIONS DIVERSES  
 

 Résultats de l’appel d’offres lancé par le SIVU des Fontaines  

1 - Travaux de désinfection des ressources en eau potable : 2 entreprises ont répondu ; VEOLIA 

EAU a obtenu le marché pour un montant de 42 469euros H.T. 

2 – Renforcement du réseau d’alimentation en eau potable : 7 entreprises ont répondu, le 

marché est attribué à SPIE BATIGNOLLES pour un montant de 464 947,50 euros H.T. soit 25% 

moins élevé que l’estimation. 

 

 Agenda 21 

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition faite aux communes de la 

future communauté de communes du bassin clusien de rejoindre le projet Agenda 21 local. 

En l’état, le programme prévu pour la période 2011-2014 compte 30 actions à la carte. 

Avant de s’engager et afin de clarifier les esprits sur les tenants et les aboutissants de l’agenda 

21 local, les membres du Conseil Municipal souhaitent qu’une présentation leur soit faite par 

un élu en charge du dossier. 

 

 Visite de BROU et de sa région 

Cette visite proposée le 2 juillet dernier en partenariat avec FMJ Voyage a enthousiasmé 

l’ensemble des participants qui attendent déjà la prochaine sortie !! 

 

 

 Travaux de voirie 

Les travaux de réfection de voirie ont débuté sur la commune. Pour répondre à certaines 

interrogations, les travaux sont réalisés par l’entreprise COLAS conformément au marché à 

bons de commande. Cependant, l’entreprise peut être amenée à faire appel à des locatiers 

pour pallier l’insuffisance de véhicules ce qui explique le passage de camions Arcade & Fils. 

Par ailleurs, MM Jean Maurice DE NAVACELLE et Eric MISSILLIER suivent sur le terrain le 

déroulement des opérations, prenant en compte les remarques des administrés. 
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Concours des maisons fleuries 

Le passage du jury communal initialement prévu le samedi 23 juillet est avancé au mercredi 

20 juillet après-midi. 

 

 Travaux agricoles 

Madame le Maire tient à préciser que la commune de Saint Sigismond ne s’oppose en rien à 

la récolte du fourrage sur les terrains sis sur le territoire. Néanmoins il est indispensable de 

respecter l’état des routes en utilisant des véhicules adaptés au gabarit de la voirie. 

L’entreprise MARJOLLET Maurice a soulevé des inquiétudes au vu de ses interventions sur 3 

jours (vitesse excessive, transport surdimensionné en tonnage et engins inadaptés à nos voies 

communales et rurales). Un courrier a été adressé à l’intéressé. 
 

 

 

 La séance est levée à 20h50 

     

 

 

 


